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Fiche Evaluation

Appel à projets 

« Promotion de l’activité physique chez les jeunes»

1. Les objectifs de l’action (voir pages 58 à 60 du guide « Promouvoir l’activité physique des jeunes, élaborer et développer un projet de type Icaps ») :

La définition d’une stratégie d’une action ou d’un programme -série d’actions articulées entre elles- est une première étape indispensable à la définition des objectifs. Dans un projet de type Icaps, l’action ou le programme favorise la pratique d’activité physique en prenant en compte simultanément les trois niveaux de déterminants de l’activité physique :

· l’environnement organisationnel, structurel, et physique (institutions, intervenants et offre d’activité physique)

· l’environnement social (l’entourage du jeune)

· le jeune lui-même

L’évaluation est dépendante de la qualité de la définition des objectifs de l’action ou du programme.

Un objectif est la formulation d’un but, en d’autres termes d’un résultat à atteindre par un groupe dans un temps et un contexte donnés.

Un projet comporte un objectif général, des objectifs spécifiques et des objectifs opérationnels. 

Les différents types d’objectifs doivent être distingués (objectif général, objectifs spécifiques, objectifs opérationnels). Un objectif ne doit viser qu’un seul facteur (ou une seule activité en ce qui concerne les objectifs opérationnels). Les objectifs doivent être formulés à l’aide d’un verbe d’action. 

1.1 Objectif général :

1.2 Objectifs spécifiques :

· objectif spécifique 1 :

· objectif spécifique 2 :

· objectif spécifique 3 :

· …etc.

1.3 Objectifs opérationnels :

· objectif opérationnel 1 :

· objectif opérationnel 2 :

· objectif opérationnel 3 :

· objectif opérationnel 4 :

· objectif opérationnel 5 :

· objectif opérationnel 6 :

· objectif opérationnel 7 :

· …etc.

2. Les méthodes d’évaluation

2.1 Evaluation de l’implantation (ou évaluation du processus)

La réussite d'un projet dépend, en premier lieu, de la façon dont il a été mis en œuvre. Une façon de s'assurer qu'un projet a atteint ses objectifs consiste donc, préalablement, à vérifier s'il a été implanté adéquatement. Cette démarche est communément nommée l'évaluation de l'implantation ou de processus. Ses principales fonctions se résument à : 

· Objectiver les activités qui ont été effectivement mises en œuvre ; 

· Déterminer quels sont les écarts entre les activités prévues dans le projet et celles qui ont été réellement effectuées sur le terrain (ex. A-t-on produit le nombre de dépliants d'information projeté, a-t-on organisé le nombre prévu de réunions, a-t-on touché le nombre de participants prévus ?);

· Vérifier si les activités se sont déroulées telles qu’elles ont été planifiées et de la manière prévue;

· Préciser les difficultés éprouvées lors de la réalisation du projet (ex. difficulté à joindre les participants, manque de formation des intervenants, ressources insuffisantes, difficulté à coordonner les étapes, etc.);

· Vérifier si l’utilisation des ressources humaines, matérielles et financières s’est effectuée comme prévu.

Exemple de tableau 

	Objectifs opérationnels de référence
	Activité évaluée
	Dimension mesurée
 

(ou critère)
	Outil ou moyen de mesure
	Indicateur 
	Calcul du taux d’exécution (ou du taux de participation)


	Par exemple :

Objectif 1 : Entre Mars et Juin 2012, organiser 5 réunions de travail entre l’équipe projet et les équipes (de vie scolaires et pédagogiques ou d’animation) pour une appropriation du projet 

Objectif 2 :…
	Réunions réalisées
	Réunions en vue de l’appropriation du projet réalisées avec les équipes (de vie scolaires et pédagogiques, ou d’animation…)
	Tableau récapitulatif des réunions réalisées et comptes-rendus de réunions
	Nombre et thème de réunions en vue de l’appropriation du projet réalisées avec les équipes 
	Nombre de structures ayant bénéficié d’au moins 5 réunions en vue de  l’appropriation du projet / Nombre total de structures 
Le taux atteint de cet objectif est à mettre en regard avec le taux de présence attendue aux réunions 


2.2 Evaluation de l’atteinte des objectifs de santé (ou évaluation de résultat)

Évaluer l’atteinte des objectifs de santé, c'est étudier l’évolution des déterminants de santé visés et s’assurer qu’un changement s’est effectivement produit dans le sens attendu. Ce type d'évaluation permet d’observer si une situation ou un problème a évolué tel que planifié. Tout organisme qui réalise un projet en prévention, par exemple, cherche à améliorer un facteur positif de la santé (améliorer la forme physique et le bien-être des jeunes) ou à atténuer un problème de santé (réduire le surpoids chez les jeunes) en provoquant des « changements » de connaissances, d'attitudes, de perceptions et de comportements parmi les personnes ciblées. L'évaluation des résultats permet de tester objectivement cette intention en observant l’évolution des déterminants visés.

Vous trouverez des exemples d’objectifs dans le guide « Promouvoir l’activité physique des jeunes, élaborer et développer un projet de type Icaps » (pages 61-62 et pages 65-73) 
Exemple de tableau 

	Objectif spécifique 

de référence
	Facteur

évalué
	Dimension mesurée
 

(ou critère)
	Outil ou moyen de mesure
	Indicateur 
	Calcul du taux atteint ou du taux de changement


	1) Objectifs spécifiques relatifs au jeune lui-même
Par exemple :
	
	
	
	
	

	Objectif 1.1 : à la fin du projet, 80% des jeunes bénéficiant de l’action auront augmenté, en moyenne, d’au moins 60 minutes leur temps d’activité physique de loisirs par semaine
Objectif 2 .1 :…
 
	Pratique de l’activité physique 
	Pratique de l’activité physique de loisirs
	Auto questionnaire sur l’activité physique (déclarée) rempli par le jeune
	Durée d’activité physique de loisir par semaine (et moyenne pour tous les adolescents) 
	Nombre de jeunes dont la moyenne de temps de pratique d’Activité Physique après intervention moins la moyenne de temps de pratique d’Activité Physique avant intervention est supérieure ou égale à 60 minutes / Nombre total de jeunes concernés par le projet*100


	2) Objectifs spécifiques relatifs à l’environnement social du jeune
Par exemple :
	
	
	
	
	

	Objectif 2.1 : à la fin du projet, 60% des parents des adolescents bénéficiant de l’action auront pris des mesures concrètes pour encourage la pratique de l’activité physique de leurs enfants 

Objectif 2 .2 :...

	Encouragement à la pratique de l’activité physique
	Encouragements concrets : accompagnement à une activité, participation à une activité

réduction de la dispense d’activité physique… inscription à un club


	Auto questionnaire sur les encouragements concrets (déclarés) rempli par le parent
	Nombre de parent (des adolescents bénéficiant de l’action) déclarant avoir effectué au moins 1 encouragement concret depuis le début de l’action
	Nombre de parents ayant effectué au moins 1 encouragement  concret /Nombre total de parents concernés par le projet*100

	3) Objectifs spécifiques relatifs à l’environnement organisationnel, structurel, et physique du jeune
Par exemple :
	
	
	
	
	

	Objectif 3.1 : A la fin du projet, 75% des structures scolaires ou périscolaires bénéficiaires de l’action ont un règlement intérieur qui incite à la pratique d’activité physique pendant un temps dédié (les pauses de midi et/ou les permanences scolaires,…) parmi les structures qui ne le permettaient pas avant.
Objectif 3.2 : …
	Le règlement intérieur des structures scolaires ou périscolaires bénéficiaires
	Les sections du règlement intérieur incitant à la pratique de l’Activité Physique pendant un temps dédié (les pauses de midi et/ou les permanences scolaires,…)
	Lecture de tous les règlements intérieurs et identification des sections portant sur l’Activité Physique
	Présence au moins d’une section incitant à la pratique d’Activité Physique pendant un temps dédié dans le règlement intérieur 
	Nombre de structures ayant un règlement intérieur incitant à la pratique d’Activité Physique pendant les pauses de midi ou les permanences scolaires/Nombre total d’établissements bénéficiaires de l’action qui ne le permettaient pas avant *100 

Le taux atteint de cet objectif est à mettre en regard avec le nombre de séances mise en place et le taux de participation lors de ces séances
 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


2.3 Autres formes d’évaluation prévues :

� Il s’agit de préciser quel est l’aspect de l’activité qui est concrètement étudié.


� Il s’agit de préciser comment va être calculé le niveau atteint (qui pourra ensuite être comparé au niveau recherché) (voir p61-62 du guide « Promouvoir l’activité physique des jeunes, élaborer et développer un projet de type Icaps »).


� Il s’agit de préciser quel est l’aspect du facteur qui est concrètement étudié.


� Il s’agit de préciser comment va être calculé le niveau atteint et/ou du niveau de changement (voir p61-62 du guide « Promouvoir l’activité physique des jeunes, élaborer et développer un projet de type Icaps »).








